Regroupements famillial pour un handicapé
majeur

Par Zaima, le 02/10/2017 a 21:15

Bonjour,rnrnJe suis algérienne, je réside en France mariée, mon mari est francais, je suis
tutrice de mon frére handicapé (trisomique). Est-ce que je peux demander un regroupement
familial ?rnrnMerci.

Par Tisuisse, le 03/10/2017 a 06:51

Bonjour,rnrnVVous posez la question a votre préfecture. Vous devrez, cependant, subvenir a
ses besoins et a ses soins lesquels ne devront pas étre a la charge de la France.
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